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« La chose la plus importante à toute la vie est le choix du métier. » 

Blaise Pascal 
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Première partie : Introduction 

Le Collège National des Obstétriciens et Gynécologues Français (CNGOF) définit la 

contraception comme « l’ensemble des méthodes (naturelles ou non) visant à empêcher une 

grossesse non désirée et de façon réversible. » (1)  

 L’évolution du système de soin, marquée par la diminution du nombre de gynécologues 

et leur inégale répartition territoriale, place les médecins généralistes au premier plan pour la 

prescription et le suivi de la contraception. Leur statut de « médecin de famille » renforce 

particulièrement ce rôle. Ces derniers sont parmi les premiers prescripteurs, préférés aux 

gynécologues selon le rapport d’élaboration « Contraception : aides pour la décision médicale 

partagée », publié par la Haute Autorité de Santé en 2010 (temps de parole plus important, 

moindre coût, meilleure connaissance de par la récurrence des consultations). (2) 

 La France présente une très bonne couverture contraceptive, cependant le nombre 

d’interruptions volontaires de grossesse reste stable, c’est le « Paradoxe Français ». (3) (4) 

Pour pallier ce problème et afin d’adapter les prescriptions aux besoins de chaque femme la 

Haute Autorité de Santé (HAS) a publié des recommandations. 

 

1. Recommandations  

1.1. Organisation de la consultation 

 La HAS, recommande une consultation entièrement dédiée à la contraception et 

menée selon la méthode BERCER. Méthode de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), 

qui se déroule en 6 étapes et qui est l’acronyme de : (5) 

- Bienvenue : accueil de la patiente, présentation du soignant, cette étape vise à 

favoriser la relation de confiance et rassurer la consultante.  

- Entretien : interrogatoire pour le recueil d’informations sur la femme, sa santé, ses 

habitudes de vie, ses besoins. Cette étape interactive mène ensuite à un examen 

clinique.  

- Renseignements : délivrance par le professionnel d’informations fiables et 

compréhensibles sur les méthodes préférées par la patiente (risques, contre-

indications, effets secondaires, inconvénients, coût…)  

- Choix : celui-ci revient à la patiente seule, le soignant doit s’assurer de son accord. 
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- Explications : phase d’enseignement du fonctionnement de la méthode choisie, 

explications des possibilités de rattrapage en cas d’échec ; programmation de la 

prochaine consultation. 

- Retour : consultation de suivi, réévaluation de la tolérance, de l’observance, de la 

satisfaction de la méthode choisie ; possibilité de changement si elle est inadaptée. 

Planification du prochain rendez-vous. 

 

L’application de cette méthode permet de définir la contraception la plus adaptée à la 

consultante et de respecter son choix dans un climat d’écoute bienveillante. 

 Le prescripteur doit présenter les différentes méthodes contraceptives afin que la 

patiente puisse prendre sa décision de manière éclairée. Le suivi de contraception se fait 3 à 

6 mois après le premier rendez-vous puis tous les ans. 

 

1.2. Anamnèse indispensable  

 Le mode de vie de la patiente doit être investigué afin de tenir compte dans la 

prescription des aspects sociaux, culturels, économiques et psychologiques. Il faut rechercher 

le but premier de cette contraception (par exemple : régularisation des cycles menstruels, 

diminution de l’acné, éviter une grossesse non désirée). 

 Puis l’interrogatoire portera sur l’âge, les antécédents personnels et familiaux au 

premier degré de la patiente, en recherchant : 

- Les facteurs de risques thromboemboliques : antécédents de phlébite, embolie 

pulmonaire, troubles de la coagulation connus ;  

- Les facteurs de risques cardio-vasculaires : obésité, tabac, hypertension artérielle, 

dyslipidémie, diabète, migraines avec ou sans aura et les maladies chroniques. (6) 

L’examen clinique général comporte la prise de la tension artérielle, le calcul de l’indice de 

masse corporelle (IMC). L’examen gynécologique n’est pas obligatoire et peut être programmé 

ultérieurement. 

  A la suite de cet interrogatoire, le professionnel expose les différents moyens 

contraceptifs utilisables en tenant compte des différentes contre-indications qui leur sont 

propres, mais aussi et surtout du souhait de la patiente. En effet, le choix final lui revient à elle 

seule. Un moyen contraceptif adapté à la consultante et/ou au couple permet une meilleure 

observance.  
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2. Les différents types de contraceptions  

2.1. Les contraceptions oestro-progestatives  

 Les contraceptions oestro-progestatives (COP) sont disponibles sous différentes 

formes telles que le patch, l’anneau vaginal et la pilule. Celles-ci agissent en inhibant 

l’ovulation, en coagulant la glaire cervicale et en rendant l’endomètre impropre à la nidation.  

 Les principaux effets indésirables des COP sont d’augmenter, entre autres, le risque 

thrombo-embolique artériel et veineux, ainsi que le risque d’apparition d’une hypertension 

artérielle ou d’une dyslipidémie. Ainsi la surveillance de l’utilisation d’une COP est réalisée 

après 3 mois d’utilisation puis tous les 5 ans en l’absence de facteurs de risques et sans 

anomalie du précédent bilan ; elle comprend un bilan biologique (glycémie à jeun, dosage du 

cholestérol total et des triglycérides) et un examen clinique. (1) 

 

2.1.1 Les contre-indications  

 L’anamnèse permettra de rechercher les éléments à prendre en compte dans la 

prescription. En effet, les contre-indications absolues à une COP sont : âge > 40 ans, 

migraines avec aura, hypertension artérielle, diabète compliqué, antécédent personnel ou 

familial au premier degré thrombo-embolique veineux ou artériel.  

Il n’est pas possible de prescrire une COP chez une patiente présentant plus d’un des facteurs 

de risque suivants : IMC > 30, âge > 35 ans, tabac, diabète, migraine sans aura, 

hyperlipidémie.  

Durant le post-partum, la COP est autorisée après 42 jours si la femme n’allaite pas, dans le 

cas contraire elle ne pourra être prescrite qu’après 6 mois. (6) (7) 

 

2.2. Les contraceptions progestatives  

2.2.1 Les microprogestatifs  

 Il existe des contraceptions microprogestatives qui sont disponibles sous forme de 

pilule, et d’implant. Celles-ci agissent en coagulant la glaire cervicale et en rendant la nidation 

impossible. Le blocage de l’ovulation dépend du progestatif utilisé. Les principaux effets 

indésirables sont des saignements très irréguliers (spotting) ou l’aménorrhée, la prise de poids. 

(1) 
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2.2.2 Les macroprogestatifs  

 Les hormones macroprogestatives ont le même effet sur la glaire et l‘endomètre que 

les microprogestatifs et ont un fort effet anti-gonadotrope : ils inhibent l’ovulation. Cependant 

les macroprogestatifs per os n’ont pas d’Autorisation de Mise sur le Marché (AMM) pour la 

contraception. (1) (7) 

 La formule injectable : Depo-Provera (acétate de médroxyprogestérone) peut être 

prescrite comme méthode contraceptive dans des situations particulières ou lorsque les autres 

moyens sont mal tolérés ou contre-indiqués. L’injection est réalisée en intra-musculaire toutes 

les 12 semaines. L’utilisation de Depo-Provera entraine une diminution de la densité 

minérale osseuse (DMO), et sa prescription n’est donc pas recommandée chez les 

adolescentes ainsi que chez les patientes présentant des facteurs de risques d’ostéoporose. 

Les principaux effets indésirables sont similaires à ceux des contraceptions 

microprogestatives. (8) 

 

2.2.3 Les contre-indications  

 L’utilisation de progestatifs (micro ou macro) est contre-indiquée en cas de thrombose 

veineuse profonde en cours ainsi qu’en cas d’atteinte hépatique sévère (cirrhose, adénome, 

cancer).  

 Les contraceptions microprogestatives sont contre-indiquées les 21 premiers jours du 

post-partum, selon la HAS. (1) 

 Les macroprogestatifs présentent des contre-indications qui leurs sont propres : 

antécédent ou cancer mammaire ou endométrial, hypertension artérielle, antécédent ou 

accident thrombo-embolique artériel, obésité, diabète.  

 

2.3. Les dispositifs intra-utérins  

 Il existe deux types de dispositif intra-utérin (DIU). Le stérilet aux hormones micro-

progestatives présente les mêmes effets que les pilules ou l’implant. 

Le DIU au cuivre ne libère aucune hormone. Le cuivre est cytotoxique sur les gamètes mâles 

et crée une inflammation locale au niveau de l’endomètre rendant la nidation impossible. Son 

principal effet indésirable est d’augmenter la quantité ainsi que la durée des saignements 

menstruels. 

Un contrôle est réalisé 1 à 2 mois après la mise en place du DIU puis une fois par an. (1) 
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2.3.1 Les contre-indications  

 Les DIU sont contre-indiqués lorsque les patientes présentent des pathologies ou 

malformations de l’utérus, des situations à risque infectieux (Infections sexuellement 

transmissibles (IST), infections génitales hautes…), une grossesse en cours, ou des 

saignements génitaux inexpliqués.  

Les contre-indications du stérilet hormonal sont identiques à celles de l’implant ou des pilules 

microprogestatives.  

 

2.4. Les contraceptions mécaniques 

 Le diaphragme et la cape cervicale sont des contraceptions mécaniques soumises à 

une prescription médicale. Le préservatif masculin, le préservatif féminin (seules 

contraceptions efficaces contre les IST) ainsi que les spermicides sont disponibles en 

pharmacie sans ordonnance. (1) Depuis le 10 Novembre 2018, le préservatif masculin, sous 

présentation d’une ordonnance, est pris en charge par l’Assurance Maladie. Par cette 

démarche, le gouvernement renforce la lutte contre la transmission des IST. (9) 

 

2.5. Les contraceptions d’urgence  

 Les contraceptions d’urgence (CU) sont des contraceptions proposées à la suite d’un 

rapport sexuel non ou mal protégé.  

 Les contraceptions d’urgence hormonales agissent en retardant l’ovulation. La « pilule 

du lendemain » Norlevo (lévonorgestrel) peut être prise jusqu’à 3 jours après le rapport à 

risque (de préférence dans les 12 heures) ; la pilule EllaOne (ulipristal acétate) peut être 

prise jusqu’à 5 jours après le rapport à risque. (10) Celles-ci peuvent être délivrées sans 

prescription médicale et sont entièrement gratuites pour les mineures. 

 Le stérilet au cuivre est également utilisable comme contraception d’urgence. Il peut 

être mis en place jusqu’à 5 jours après le rapport potentiellement fécondant. Le DIU est 

considéré comme la CU la plus efficace. (11) 
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2.6. Les prescripteurs  

 Les pharmaciens et les infirmiers sont autorisés à renouveler une ordonnance de 

contraception pour une durée maximale de six mois, quand celle-ci date de moins d’un an. 

Les infirmiers scolaires sont eux, autorisés à délivrer des contraceptions d’urgence. 

Cependant les prescripteurs sont les gynécologues, les sages-femmes et les médecins 

généralistes. Durant leur formation, les internes de médecine générale (IMG) reçoivent un 

enseignement théorique et pratique à ce sujet. (12) (13) 

 

3. Enseignements théoriques  

 La contraception et sa prescription sont enseignées au cours de la Première Année 

Commune aux Études de Santé (PACES), puis en 2ème et 3ème année du Diplôme de Formation 

Générale en Sciences Médicales (DFGSM). (14) 

 Le programme des IMG est fixé par l’« Arrêté du 21 avril 2017 relatif aux 

connaissances, aux compétences et aux maquettes de formation des diplômes d’études 

spécialisées et fixant la liste de ces diplômes et des options et formations spécialisées 

transversales du troisième cycle des études de médecine » modifié par l’arrêté du 27/11/2017. 

(15) 

 La durée totale du Diplôme d’Études Spécialisées (DES) de médecine générale est de 

six semestres après l’examen national classant. A Limoges, les enseignements facultaires 

traitant de la contraception comprennent 4 heures de cours, durant la première année du DES, 

avec un atelier de simulation de pose de stérilets et d’implants contraceptifs. (15) 

 Selon l’arrêté du 21 avril 2017, l’étudiant doit être capable « (…) de suivre et de mettre 

en œuvre des politiques de santé publique, notamment dans le cadre de l’hygiène, de la 

vaccination, de l’éducation à la santé sexuelle et reproductive ».  

 

4. Enseignements pratique 

 Les IMG effectuent des stages dans des centres hospitaliers et auprès de médecins 

généralistes pratiquant une activité gynécologique, intervenant dans des centres d’orthogénie 

ou des centres de planification familiale. Durant ces stages, chaque étudiant devra être 

confronté, entre autres, selon le référentiel métier, à la famille de situations numéro 5 : 

« situations autour de la sexualité et de la génitalité », pour lesquelles il devra gérer « des 

situations de prescription, de suivi, information et éducation pour toutes les formes de 

contraception en situation commune, à risque, et en situation d’urgence ; en abordant la 

sexualité en fonction du contexte (…) » (Annexe 2) 
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 Au cours de ces stages plusieurs objectifs sont à atteindre concernant la contraception 

et sa prescription. Les internes doivent approfondir leurs savoirs sur les différentes 

contraceptions, leurs indications, contre-indications, les modalités de prescription, les 

modalités de mise en place et maîtriser la méthode BERCER. Il est également primordial 

d’acquérir le savoir-faire et le savoir-être lors de la prescription d’une contraception et de 

pouvoir en assurer le suivi. 

 Au vu de l’importance du « médecin de famille » et de sa place en tant que prescripteur 

de contraception, nous pouvons nous demander quelles sont les connaissances des internes 

de médecine générale en dernière année du diplôme d’étude spécialisé (DES) à propos de la 

contraception.  

 L’objectif principal est d’évaluer les connaissances des internes concernant les 

différentes méthodes contraceptives, et leur prescription.  

 L’objectif secondaire est d’évaluer l’application de la méthode BERCER par les internes 

de médecine générale ainsi que de mettre en évidence les connaissances à approfondir. 
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Deuxième partie : Matériel et Méthode 

1. Méthodologie 

 L’évaluation des connaissances des IMG à propos de la contraception et de son suivi 

a été réalisé à travers une étude descriptive transversale monocentrique par le biais d’un 

questionnaire. (Annexe I) 

 

1.1. Critère d’éligibilité de la population 

 L’étude a été réalisée sur la promotion de troisième année du DES de médecine 

générale de la faculté de Limoges de l’année 2019-2020, soit 36 étudiants.  

 

1.2. Faisabilité de modalité d’identification des participants  

 Le questionnaire était anonyme. Environ 15 minutes étaient nécessaires pour répondre 

aux 27 questions qui le composaient.  

Le questionnaire se divisait en quatre parties. Il portait d’abord sur des variables qui permettent 

de décrire la population étudiée : l’âge et le genre ; sur des variables qui pourraient avoir un 

lien avec le niveau de connaissance : la réalisation de stage en gynécologie obstétrique, 

auprès d’un médecin généraliste. Ensuite des questions de connaissances générales sur la 

contraception et son suivi : les différentes formes, mécanismes d’actions, indications, contre-

indications, les connaissances sur la contraception d’urgence ; puis trois cas cliniques et enfin 

deux questions concernant l’acronyme BERCER et sa mise en pratique. Pour finir nous nous 

sommes intéressés à l’avis des internes de médecine générale avec des questions ouvertes. 

 

1.3. Critère d’évaluation  

 Le critère d’évaluation principal était le niveau de connaissances des internes de 

médecine générale sur la contraception, il était évalué par une note. 

Pour que l’analyse des données soit facilitée, les réponses étaient dichotomiques. Les 

variables étudiées étaient donc quantitatives et qualitatives. 
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1.4. Plan d’étude  

Un questionnaire a été distribué en mains propres aux internes de médecine générale 

en 3ème année au début d’un travail dirigé obligatoire le 4 Février 2020 et récupéré sitôt celui-

ci complété. La promotion était divisée en quatre groupes de neuf étudiants en raison de la 

planification des enseignements dispensés ce jour-là. Aucune communication n’a été possible 

entre les différents groupes. 

Le questionnaire avait été testé auparavant auprès de la promotion de 4ème année de 

sages-femmes le vendredi 10 Janvier 2020, afin d’évaluer plus précisément le temps 

nécessaire pour le compléter et apporter, si besoin, des clarifications aux questions. 

 

1.5. Collecte des données  

 Le recueil de données a été réalisé sur Excel. L’analyse des données a été faîte par 

rapport à une note attribuée selon le niveau de connaissance.   

 

2. Méthode d’analyse  

Le questionnaire a été complété de manière anonyme. Des points étaient attribués aux 

items justes. La note de 0 était attribuée aux items faux ou sans réponse.  

La partie sur les connaissances générales était notée sur 18 points, les cas cliniques étaient 

notés sur 9 points et la méthode BERCER sur 3 points. La note était donc attribuée sur 30 

puis ensuite ramenée à 20. Cette note a permis d’évaluer le niveau de connaissances de 

chaque participant. Celui-ci est classé en 4 groupes :   

- Insuffisant : note < 10 

- Moyen : 10   note   12 

- Satisfaisant : 12 < note   14 

- Très satisfaisant : note > 14 

 

Nous avons ensuite regroupé « insuffisant » et « moyen » en « niveau de 

connaissances insatisfaisant », et « satisfaisant » et « très satisfaisant » en « niveau de 

connaissances satisfaisant » pour avoir un niveau global. 
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Troisième partie : Résultats et Discussion 

1. Résultats 

1.1. Taux de réponses 

 Pour cette étude le questionnaire a été distribué à l’ensemble de la promotion de 

troisième année du DES de médecine générale, soit 36 étudiants avec un taux de participation 

de 100%, tous les questionnaires ont été récupérés. 

 

1.2. Caractéristiques de la population   

1.2.1 Répartition de la population selon le sexe 

La promotion était composée de 36 étudiants également répartis : 18 hommes et 18 femmes. 

 

1.2.2 Répartition de la population selon l’âge  

Les internes étaient âgés de 26 à 35 ans, l’âge moyen de la promotion était de 28,31 ans. 

L’âge moyen chez les femmes était de 28,61 ans et était de 28 ans chez les hommes. 

 

1.2.3 Répartition de la population en fonction de la participation à différents stages 

1.2.3.1. Stage en gynécologie-obstétrique 

 

 

 

 

 

61,11%

38,80%

Oui Non

Figure 1 : Répartition de la population en fonction de la 

participation à un stage en gynécologie obstétrique 
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61,11% des internes (22 étudiants) avaient réalisé un stage en gynécologie-obstétrique durant 

leur internat ; parmi eux :  

- 50% (11 internes) avaient un niveau de connaissance insatisfaisant 

- 50% (11 internes) avaient un niveau de connaissance satisfaisant 

Parmi les 11 étudiants ayant un niveau insatisfaisant :  

- 6 avaient un niveau de connaissance insuffisant (note < 10)  

- 5 avaient un niveau de connaissance moyen (10  note  12) 

Parmi les 11 étudiants ayant un niveau satisfaisant :  

- 7 avaient un niveau de connaissance satisfaisant  

- 4 avaient un niveau de connaissance très satisfaisant  

Parmi les 14 étudiants (38,89%) n’ayant pas fait de stage en gynécologie-obstétrique :  

- 64,28% (9 étudiants) avaient un niveau de connaissance insatisfaisant  

- 35,72% (5 étudiants) avaient un niveau de connaissance satisfaisant 

 

1.2.3.2. Stage en médecine générale  

Tous les étudiants avaient effectué un stage auprès d’un médecin généraliste au cours 

de leur internat.  

 

1.2.4 Répartition de la population en fonction de la prescription de contraception  

Parmi les 36 étudiants de la promotion, 35 avaient déjà eu à prescrire ou assurer le 

suivi d’une contraception au cours d’un de leur stage, soit 97,22% contre 1 étudiant, soit 2,78% 

qui ne l’avait jamais fait. 

 

1.3. Évaluation des connaissances générales sur la contraception et son suivi  

1.3.1 Les différentes formes de contraception oestroprogestative et microprogestatives 

Parmi les 36 étudiants de la promotion : 

- 19 (soit 52,78%) ne savaient pas quelles sont les différentes formes de contraceptions 

oestro-progestatives (COP), contre 17 qui avaient répondu correctement.  

- 17 (soit 47,22%) ne savaient pas quelles sont les différentes formes de contraception 

microprogestatives, contre 19 qui avaient répondu correctement. 
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- L’ensemble de la promotion avait répondu de manière incorrecte à la question portant 

sur les différentes formes de contraception mécanique.  

Toutefois pour cette dernière question un biais, que nous exposerons plus tard, pourrait 

expliquer ce résultat.  

 

 

 

 

 

 

Pour la question sur les COP : 12 femmes (66,67%) avaient donné une réponse 

correcte contre 5 hommes (27,78%). 

Pour la question sur les contraceptions microprogestatives : 12 femmes (66,67%) avaient 

donné une réponse correcte contre 7 hommes (38,89%). 

47.22%

52.78%

réponse correcte réponse incorrecte

52.78%

47.22%

réponse correcte réponse incorrecte

Figure 2 : Répartition de la promotion selon la connaissance 

des différentes COP 

Figure 3 : Répartition de la promotion selon la connaissance 

des différentes contraception micro-progestatives 
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1.3.2 Les mécanismes d’actions des différentes contraceptions 

- 17 IMG sur 36, soit 42,22%, avaient la totalité des points à la question abordant les 

mécanismes d’actions des COP. 

- 6 IMG sur 36, soit 16,67%, avaient la totalité des points à la question abordant les 

mécanismes d’actions des contraceptions microprogestatives. 

50% des IMG femmes (9 IMG) avaient la totalité des points contre 44,44% des IMG hommes 

(8 IMG) à propos des mécanismes d’actions des COP.  

22,22% des IMG femmes (4 IMG) avaient la totalité des points contre 11,11% des IMG 

hommes (2 IMG) à propos des mécanismes d’action des contraceptions microprogestatives. 

 

1.3.3 Les contre-indications des COP 

Sur l’ensemble de la promotion, à la question portant sur les contre-indications absolues des 

COP :  

- 77,78% (28 IMG) avaient plus de la moitié des points (soit > 1,25) 

- 28,57% (8 IMG) avaient la moitié ou moins de la moitié des points (soit < 1,25) 

- Aucun IMG n’avait la totalité des points (soit 2,5)  

 

 

 

 

0%

47.22%

77.78%

2,5 pts < 1,25 pts >= 1,25 pts

Figure 4 : Répartition de la promotion selon le nombre de points 

à la question sur les CI absolues des COP 
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Aucun des IMG, tout sexe confondu, n’avait la totalité des points sur les CI absolues des COP. 

A la question « Il est possible de prescrire une COP à une patiente présentant deux facteurs 

de risques mineurs » :  

- 10 IMG (27,78%) avaient répondu correctement 

- 17 IMG (47,22%) avaient répondu de manière incorrecte  

- 8 IMG (22,22%) avaient répondu « je ne sais pas »  

- 1 IMG (2,78%) n’avait pas répondu  

Au total, 72,22% c’est-à-dire 26 IMG ne donnaient pas la réponse correcte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

33,33% des IMG femmes (6 IMG) avaient la totalité des points contre 22,22% des IMG 

hommes (4 IMG) à la question sur le cumul de deux facteurs de risques mineurs.  

 

1.3.4 Les dispositifs intra-utérins 

L’ensemble de la promotion avait donné la réponse correcte quant au fait qu’il est possible de 

poser un dispositif intra-utérin aussi bien sur les femmes nullipares que sur les femmes 

multipares. 

A l’item « un dispositif intra-utérin peut être posé à n’importe quel moment du cycle »   

- 66,66% (24 IMG) avaient donné une réponse correcte 

- 25% (9 IMG) avaient donné une réponse incorrecte  

- 5,56% (2 IMG) ne savaient pas  

- 2,78% (1 IMG) n’avaient pas répondu 

27.78%

47.22%

22.22%

2.78%

réponse correcte réponse incorrecte

"je ne sais pas" non répondu

Figure 5 : Répartition de la promotion selon les réponses à la 

question 11 
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1.3.5 Le suivi de contraception  

La question sur le bilan de suivi des COP était une question ouverte. La réponse 

attendue était : Cholestérol total (HDL, LDL), triglycérides et glycémie à jeun. La totalité des 

points était alors accordée et la question était considérée comme « juste ». A l’inverse, si une 

des trois réponses manquait, la question était considérée « fausse » et aucun point n’était 

compté.  

Les réponses contenant plus que le bilan recherchant les anomalies lipidiques ont également 

été considérés fausses. 

 

 

 

41.67%

58.33%

réponse correcte réponse incorrecte

66.66%

25%

5.56% 2,78%

réponse correcte réponse incorrecte

"je ne sais pas" non répondu

Figure 6 : Répartition de la promotion selon les réponses à la 

question 17 

Figure 7 : Répartition de la promotion selon le taux de réponse 

correcte et incorrecte à la question 14 
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La question 14 porte sur le bilan de suivi d’une COP, sur les 36 IMG :  

- 15 (41,67%) avaient donné une réponse correcte 

- 21 (58,33%) avaient donné une réponse incorrecte 

 

50% des IMG femmes (9 IMG) avaient la bonne réponse sur la question abordant le bilan de 

suivi des COP, contre 33,33% des IMG hommes (6 IMG).   

 « Quand prescrivez-vous ce bilan ? » :  

- 61,11% (22 IMG) avaient donné une réponse correcte  

- 36,11% (11 IMG) avaient donné une réponse incorrecte 

- 2,78% (1 IMG) n’avaient pas répondu  

72,22% des IMG femmes (13 IMG) avaient la bonne réponse, contre 50% des IMG hommes 

(9 IMG).   

« A quelle fréquence ? » : 

- 22,22% (8 IMG) avaient donné une réponse correcte 

- 69,44% (25 IMG) avaient donné une réponse incorrecte 

- 8,33% (3 IMG) n’avaient pas répondu 

27,78% des IMG femmes (5 IMG) avaient la bonne réponse, contre 16,67% des IMG hommes 

(3 IMG).   

61.11%

22.22%
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69.44%

2.78%

8.33%
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Figure 8 : Répartition de la promotion selon le taux de réponse correcte et incorrecte aux questions 

relatives au bilan de suivi des COP 
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1.3.6 Les contraceptions d’urgence (CU) 

 

 

 

 

Parmi la promotion, 22 IMG savaient quel est le délai maximum de prise de la CU 

Norlevo et 12 IMG pour la CU EllaOne. 

Pour la pilule Norlevo : 12 IMG femmes (66,67%) avaient la bonne réponse, contre 10 IMG 

hommes (55,56%). Pour la pilule EllaOne : 8 IMG femmes (44,44%) avaient la bonne 

réponse, contre 4 IMG hommes (22,22%). 

 

1.3.7 Répartition de la promotion selon la connaissance de la signification de 

l’acronyme BERCER et l’application de cette méthode 

 

Sur l’ensemble de la promotion, un seul étudiant connaissait la signification de l’acronyme 

BERCER (soit 2,78%), et son niveau de connaissance était satisfaisant (12 < note   14).  

35 étudiants ne connaissaient pas la réponse.  
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Figure 9 : Répartition de la promotion selon le taux de réponse correcte et incorrecte sur le délai 

maximum de prise des CU orale 
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- 21 étudiants n’avaient pas répondu ou avaient répondu « ? »  

- 11 avaient répondu qu’ils ne savaient pas  

- 3 avaient donné une mauvaise réponse 

 

 

- 4 étudiants avaient déclaré appliquer « rarement » la méthode BERCER   

- 2 étudiants avaient déclaré appliquer « toujours » la méthode BERCER 

- 15 étudiants avaient déclaré ne jamais appliquer la méthode BERCER  

- 15 étudiants n’avaient pas répondu à cette question 

11.11%

5.56%

41.67%

41.67%

rarement toujours

58.33%
30.56%

8.33% 2.78%

non répondu "je ne sais pas"

réponse incorrecte réponse correcte

Figure 10 : Répartition de la promotion selon la connaissance 

de la signification de l'acronyme BERCER 

Figure 11 : Répartition de la population en fonction de 

l'application de la méthode BERCER 
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1.3.8 Les cas cliniques 

Le premier cas clinique mettait en jeu les connaissances générales sur la COP (différentes 

formes, indications, contre-indications) :  

- 41,67% (15 IMG) avaient répondu correctement  

- 55,56% (20 IMG) avaient faux  

- 2,78% (1 IMG) n’avaient pas répondu entièrement 

 

Le second cas clinique portant sur les CU (indications) :  

- 5,56% (2 IMG) avaient répondu correctement  

- 80,56% (29 IMG) avaient faux  

- 11,11% (4 IMG) n’avaient pas répondu  

 

Le dernier cas clinique portait sur la conduite à tenir en cas d’oubli de pilule oestroprogestative 

et était divisé en deux questions (20 et 21).  

Pour la question 20 :  

- 50% (18 IMG) avaient répondu correctement  

- 50% (18 IMG) n’avaient pas répondu à certains items ou avaient coché « je ne sais 

pas » 

Pour la question 21 :  

- 30,11% (13 IMG) avaient répondu correctement  

- 69,89% (23 IMG) n’avaient pas répondu à certains items ou avaient coché « je ne sais 

pas » 
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1.4. Sentiment de la population vis-à-vis de la prescription et du suivi de contraception 

1.4.1 Répartition de la population selon le sentiment d’assurance pour la prescription 

d’une contraception  

 

 

 

66,67%, soit 24 IMG (11 femmes et 13 hommes) se sentaient prêts à assurer la prescription 

de contraception à leur patientèle. 
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Figure 12 : Répartition de la promotion selon le sentiment 

d'assurance pour la prescription de contraception 

Figure 13 : Répartition de la promotion selon le sentiment d'assurance en fonction du niveau de 

connaissance 
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Parmi les internes ayant répondu « oui » à la question « Vous sentez-vous prêt à assurer 

la prescription de contraception de votre patientèle ? » :  

- 25% (6 IMG) avaient un niveau de connaissance insuffisant 

- 16,67% (4 IMG) avaient un niveau de connaissance moyen  

- 33,33% (8 IMG) avaient un niveau de connaissance satisfaisant  

- 25% (6 IMG) avaient un niveau de connaissance très satisfaisant  

Ainsi 41,67% (10 IMG, dont 7 hommes et 3 femmes) avec un niveau de connaissance 

insatisfaisant et 58,33% (14 IMG), dont 6 hommes et 8 femmes) avec un niveau de 

connaissance satisfaisant se sentaient prêts à prescrire des moyens de contraception. 

Parmi les internes ayant répondu « non » à cette même question :  

- 33,33% (3 IMG) avaient un niveau de connaissance insuffisant  

- 55,55% (5 IMG) avaient un niveau de connaissance moyen  

- Aucun n’avait un niveau de connaissance satisfaisant 

- 11,11% (1 IMG) avait un niveau de connaissance très satisfaisant 

 

Au total 88,88% (8 IMG, dont 3 hommes et 5 femmes) avec un niveau de connaissance 

insatisfaisant et 11,11% (1 IMG, femme) avec un niveau de connaissance satisfaisant ne 

se sentaient pas prêts à prescrire des moyens de contraception. 3 internes n’ont pas répondu. 
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Figure 14 : Répartition de la promotion selon le sentiment d'assurance en fonction du niveau de 

connaissance satisfaisant ou insatisfaisant 
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1.4.2 Répartition de la population selon le sentiment d’assurance pour assurer le suivi 

d’une contraception  

 

- 27 internes, soit 75% avaient répondu « oui » (13 hommes et 14 femmes) 

- 6 internes, soit 16,67% avaient répondu « non » (4 femmes et 2 hommes) 

- 3 internes, soit 8,33% n’avaient pas répondu à cette question. 
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Figure 15 : Répartition de la promotion selon le sentiment 

d'assurance pour assurer le suivi d'une contraception 

Figure 16 : Répartition de la promotion selon le sentiment d'assurance pour assurer le suivi d'une 

contraception en fonction du niveau de connaissance 
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Parmi les internes ayant répondu « oui » à la question « Vous sentez-vous prêt à assurer le 

suivi de contraception de votre patientèle ? » :  

- 22,22% (6 IMG) avaient un niveau de connaissance insuffisant 

- 22,22% (6 IMG) avaient un niveau de connaissance moyen  

- 29,63% (8 IMG) avaient ont un niveau de connaissance satisfaisant  

- 25,93% (7 IMG) avaient un niveau de connaissance très satisfaisant  

Soit 42,42% (12 IMG, dont 8 hommes et 4 femmes) avec un niveau de connaissance 

insuffisant et 55,56% (15 IMG, dont 6 hommes et 9 femmes) avec un niveau de 

connaissance satisfaisant se sentaient prêts à assurer le suivi de contraception de leur 

patientèle.  

 

Parmi les internes ayant répondu « non » à cette même question :  

- 50% (3 IMG) avaient un niveau de connaissance insuffisant  

- 50% (3 IMG) avaient un niveau de connaissance moyen  

- Aucun n’a un niveau de connaissance satisfaisant 

- Aucun n’a un niveau de connaissance très satisfaisant 

Soit 100% (6 IMG, dont 2 hommes et 4 femmes) avec un niveau de connaissance insuffisant 

ne se sentaient pas prêt à assurer le suivi de contraception de leur patientèle.  

 

1.4.3 Avis de la population quant à la formation  

 

 

25%

63,69%

8,33%

2,78%

oui non non répondu "+/-"

Figure 17 : Répartition de la promotion selon leur avis quant à 

leur formation 
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A la question « pensez-vous que votre formation est suffisante ? » :  

- 9 IMG avaient répondu « oui »  

- 23 IMG avaient répondu « non »  

- 3 IMG n’avaient pas répondu  

- 1 IMG avait rajouté « +/- » 

 

 

Sur l’ensemble de la promotion des IMG, parmi les 9 ayant répondu que la formation sur la 

contraception au cours de leur cursus est suffisante :  

- 2 IMG ont un niveau de connaissance insuffisant  

- 1 IMG a un niveau de connaissance moyen  

- 3 IMG ont un niveau de connaissance satisfaisant  

- 3 ont un niveau de connaissance très satisfaisant 

 

Parmi les 23 IMG pensant que leur formation n’est pas suffisante :  

- 7 IMG ont un niveau insuffisant  

- 8 IMG ont un niveau moyen  

- 5 IMG ont un niveau satisfaisant 

- 3 IMG ont un niveau très satisfaisant   
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Figure 18 : Répartition de la promotion selon leur avis quant à leur formation sur la contraception 
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Finalement 3 IMG avec un niveau insatisfaisant et 6 IMG avec un niveau satisfaisant 

pensent que la formation en matière de contraception est suffisante. 15 IMG avec un niveau 

de connaissance insatisfaisant et 8 IMG avec un niveau de connaissance satisfaisant pensent 

que la formation est insuffisante. 

 

1.4.4 Suggestions pour améliorer la formation sur la contraception et son suivi 

 

Seulement 10 IMG (27,78%) avaient répondu à cette question ouverte.  

Parmi eux, 2 IMG pensaient que la formation est suffisante, et proposaient :  

- De renouveler les connaissances dans des formations de développement continu 

- Des stages ou conférences avec des gynécologues-obstétriciens ou des sages-

femmes 

- Des diplôme interuniversitaire ou diplôme universitaire pour formation complémentaire 

à la contraception pour les médecins généralistes 

 

Les autres IMG pensaient que la formation est insuffisante et proposaient :  

- Des rappels de cours durant l’internat 

- Des cours pratiques et interventions de professionnels pour la pose des DIU, des 

implants contraceptifs 

1.5. Niveau de connaissance des internes de médecine générale  

 

25%

27,78%
19,44%

27,78%

connaissances satisfaisantes

connaissances insufisantes

Figure 19 : Niveau de connaissance des internes de médecine générale 

en 3ème année du DES sur la contraception et sa prescription 
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Sur l’ensemble de la promotion des IMG :  

- 27,78% (10 IMG, dont 6 hommes et 4 femmes) avaient une note inférieure à 10, donc 

un niveau de connaissance insuffisant  

- 27,78% (10 IMG, dont 6 hommes et 4 femmes) avaient une note comprise entre 10 et 

12, donc un niveau de connaissance moyen 

- 25% (9 IMG, dont 4 hommes et 5 femmes) avaient une note comprise entre 12 et 14, 

donc un niveau de connaissance satisfaisant 

- 19,44% (7 IMG, dont 2 hommes et 5 femmes) avaient une note supérieure à 14, donc 

un niveau de connaissance très satisfaisant 

 

 

Soit 20 IMG (12 hommes et 8 femmes) avec un niveau de connaissance insatisfaisant et 

16 IMG (6 hommes et 10 femmes) avec un niveau de connaissance satisfaisant.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

44.44%

55.56%

niveau de connaissance satisfaisant
niveau de connaissance insatisfaisant

Figure 20 : Répartition de la promotion selon le niveau de 

connaissance satisfaisant ou insatisfaisant 
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2. Discussion 

2.1. Les points forts de l’étude 

 L’un des principaux points forts de cette étude était le taux de participation : 100% des 

IMG de troisième année de la faculté de Limoges ont répondu à ce questionnaire. Ceci permet 

d’avoir une estimation fiable des connaissances de la promotion à propos de la contraception 

et de sa prescription à la veille de leur exercice professionnel. De plus, la parité était 

respectée : 18 femmes et 18 hommes. Avec une moyenne d’âge de 28 ans de part et d’autre. 

Aucune communication entre les IMG n’a été possible car les questionnaires ont été distribués 

et ramassés le même jour, lors d’un cours obligatoire. 

Le fait que le questionnaire comptait des cases « je ne sais pas » pour répondre aux questions, 

diminuait la probabilité que les IMG répondent au hasard à une question lorsqu’ils n’étaient 

pas sûrs. De plus, le fait que la promotion de quatrième année de sage-femme ait pu effectuer 

un pré-test sur le questionnaire était un réel point positif pour ce travail.  

 

2.2. Les limites de l’étude  

 Une des limites de cette étude est que seule la promotion de troisième année des IMG 

de Limoges ait été interrogée. Celle-ci n’est donc pas représentative du niveau national des 

IMG à propos de la contraception et de sa prescription. De plus, l’étude des connaissances 

reposant sur les déclarations des répondants peut représenter un biais d’information. En effet, 

chacun avait la possibilité de répondre au hasard. Si l’item « je ne sais pas » peut être 

considéré comme un point fort ainsi que nous l’avons dit précédemment, il peut également 

constituer une limite dans la mesure où l’étudiant devait reconnaitre qu’il ignorait la réponse  ; 

il pouvait préférer ne pas répondre. 

Le temps pour répondre à ce questionnaire (15 minutes environ) peut représenter une limite 

dans le sens où certains IMG ont pu bâcler leurs réponses pour terminer dans le temps imparti. 

 

Plusieurs biais méthodologiques sont à relever. D’abord, les bilans de suivi de 

contraception qui contenaient autre chose que le bilan de suivi strict ont été considérés comme 

faux, sans distinction entre les IMG ayant prescrit un bilan de suivi en plus d’autres analyses 

et les IMG dont le bilan de suivi était incomplet. Puis, sur la question concernant la méthode 

BERCER les étudiants n’ayant pas répondu ou ayant répondu un point d’interrogation à la 

question ont été regroupés ; cependant les réponses « ? » auraient aussi pu être 

comptabilisées avec les réponses « je ne sais pas ». Enfin, un biais méthodologique a pu 

conduire à un biais de mesure. En effet, la réponse attendue à la question des contraceptions 

mécaniques était les méthodes dites locales ou barrières telles que le diaphragme, le 
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préservatif masculin et féminin, la cape vaginale, etc… cependant l’ensemble de la promotion 

a répondu le stérilet au cuivre car c’est une contraception non hormonale, aussi appelée 

« méthode mécanique ».  

 

2.3. La méthode BERCER 

 Nous pouvons nous étonner du résultat de la question portant sur la signification de 

l’acronyme BERCER et son application. En effet, 35 IMG sur 36 déclaraient avoir déjà prescrit 

une contraception, ce qui est cohérent avec le modèle d’apprentissage par compétences 

(Annexe 2, famille de compétences numéro 5) pourtant 35 ne connaissaient pas la signification 

de l’acronyme BERCER. Néanmoins 6 déclaraient l’appliquer contre 30 au total, qui n’avaient 

pas répondu (15 IMG) ou avaient déclaré ne pas appliquer cette méthode (15 IMG).  

Nous pouvons donc nous interroger sur le fait qu’une méthode dont on ne connait pas la 

signification puisse être réellement appliquée. A l’inverse, le fait de ne pas connaître la 

signification de cet acronyme n’empêche pas la conduite d’une consultation de contraception 

selon la méthode recommandée par la HAS. Effectivement, l’acronyme BERCER qui signifie : 

Bienvenue, Entretien, Renseignement, Choix, Explication et Retour, renvoie à une pratique de 

la médecine prenant en compte la volonté du patient et son consentement après information. 

Consentement qui est au centre de la relation patient/médecin : il est primordial de délivrer 

des informations fiables et précises pour que ce dernier puisse prendre ses décisions de 

manière « libre et éclairée », mais également de prendre en compte son souhait, quel que soit 

le motif de consultation. (16) Il est donc logique de penser que les IMG appliquent cette 

méthode sans toutefois le savoir, en respectant simplement les principes de base d’une 

consultation et d’une relation médecin/patient. 

 

2.4. Les connaissances des IMG sur la contraception 

2.4.1 Selon les stages réalisés 

 Le niveau de connaissance des IMG ayant fait un stage en gynécologie-obstétrique 

(GO) était supérieur à celui que les IMG qui n’en n’avaient pas fait. Il est satisfaisant pour la 

moitié des IMG ayant fait un stage en GO ; un peu plus d’un tiers de ceux qui n’y sont pas 

allés avait un niveau de connaissance satisfaisant. Nous pouvons donc penser que le passage 

dans un service de gynécologie-obstétrique permet d’assoir ou de faire progresser les 

connaissances sur la contraception grâce à l’observation des professionnels et de la mise en 

pratique. Dans sa thèse de docteur en médecine publiée en 2016, V. DESHAYS montrait que 

90% des médecins ayant effectué des stages en GO au cours de leurs études pratiquaient de 
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la gynécologie, contre 83,7% pour les médecins qui n’en avaient pas fait. (17) Ces résultats 

laissaient donc penser que les stages effectués au cours du cursus universitaire ont une 

influence sur la pratique ultérieure des médecins généralistes. 

 

2.4.2 La différence hommes/femmes  

 Sur l’ensemble de la promotion de troisième année du DES de médecine générale 

moins de la moitié avait un niveau de connaissance satisfaisant (10 femmes et 6 hommes). Il 

est important de relever que tout au long du questionnaire, les femmes obtenaient plus de 

points et donnaient plus de réponses correctes que les hommes. Nous pouvons supposer que 

les femmes se sentent plus concernées par la contraception et/ou qu’elles ont acquis des 

connaissances en plus de leur cursus scolaire et universitaire de par leur expérience 

personnelle.  

  

 La thèse de docteur en médecine de S. DIAS en 2010 (18)  avait pour objectif de 

réaliser un état des lieux sur la pratique de la GO par les médecins généralistes (MG) en Ile-

de-France. Elle mettait en évidence que les activités de GO représentaient 12,6% de l’activité 

des praticiens femmes, contre 4,8% pour les praticiens hommes. Le premier motif de 

consultation était la contraception à 84,7%, le plus souvent pour une instauration ou un 

renouvellement de pilule. Ces résultats confortent donc l’idée que les MG sont largement 

sollicités dans le cadre de la contraception et doivent avoir des connaissances adaptées. Les 

IMG doivent d’ailleurs avoir été mis en situation de gérer « des situations de prescription de 

suivi (…) de contraception. (Annexe II, famille de compétence 5) 

  

Des résultats similaires étaient retrouvés dans la thèse de docteur en médecine en 

2013 de R. CHAMPEAUX (19) qui analysait les freins et les facteurs de motivation pour la 

pratique du suivi gynécologique en médecine générale, en prenant en compte le point de vue 

des patientes et des médecins généralistes dans le département des Deux Sèvres. Une fois 

encore, les femmes pratiquaient davantage la gynécologie. En effet, elles avaient 50% 

d’activité gynécologique par semaine contre moins de 10% pour les hommes. Le facteur de 

motivation le plus fréquent chez les femmes (81,2%) était la motivation personnelle, ce qui 

n’était pas le cas pour les hommes. Nous constatons donc un intérêt plus prononcé de la part 

des femmes pour la contraception et la gynécologie. Ce résultat peut également expliquer que 

dans notre étude elles avaient des connaissances supérieures en contraception. En outre, R. 

CHAMPEAUX mettait en évidence que 77,4% des MG déclaraient que l’activité gynécologique 

au sein de leur cabinet depuis 3 ans était stable ou en augmentation, en relevant toutefois une 
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variation en fonction du sexe du praticien. En effet, plus de 90% des femmes le constataient, 

contre moins de 70% pour les hommes. De plus, il notait que 45,2% des consultations 

gynécologiques avaient pour objectif le renouvellement de traitements tels que la 

contraception. Là encore, ce pourcentage est en rapport avec les résultats de la thèse de S. 

DIAS et pourraient expliquer ceux de notre étude selon lesquels les femmes avaient de 

meilleures connaissances. 

 

2.4.3 Le niveau de connaissance 

 Notre travail révélait un défaut de connaissances générales des IMG sur la 

contraception et son suivi. Effectivement, plus de la moitié de la promotion avait un niveau de 

connaissance insatisfaisant : une note inférieure ou égale à 12, et ce à la veille de leur exercice 

professionnel. Ces chiffres se rapprochent de ceux de l’article « Connaissances et savoir-faire 

déclarés des internes de médecine générale en matière de contraception : une étude menée 

en subdivision d’internant de Poitou-Charentes (France) » publiée en 2014. (20) Les résultats 

révélaient « un manque important déclaré de connaissances et d’habiletés des internes dans 

le domaine de la contraception ».  

  

Comme nous avons pu le constater ci-dessus, à travers différentes thèses et articles 

datant de 2010 puis 2013, 2014 et 2016, les résultats étaient unanimes quant au fait que les 

MG avaient un manque de connaissances en matière de contraception et que les femmes 

pratiquaient davantage la gynécologie.  

Nous pouvons nous demander si ces données ne seraient pas en lien direct avec la formation 

en gynécologie et plus précisément en contraception. Effectivement, l’organisation des études 

n’ayant pas changé, les cours sur la contraception et son suivi sont dispensés seulement lors 

de la première (2h), deuxième et troisième année de médecine. Pendant les trois années 

d’internat seulement 4 heures de cours et un travail dirigé de deux heures sont dédiés à ce 

sujet, ce qui peut sembler peu, et à distance des premiers cours théoriques pour certains IMG. 

Pour autant, dans sa thèse S. DIAS, relevait que 82,6% de la formation en GO des praticiens 

était uniquement universitaire. Quelques-uns complétaient leur formation lors de formation 

médicale continue (FMC) (46,4%), avec un diplôme inter-universitaire (DIU) (3,2%), ou dans 

la littérature et/ou sur internet (41,3%). (18) 

  

Dans notre étude, seulement 9 IMG pensaient que leur formation était suffisante contre 23 

IMG qui pensaient qu’elle ne l’était pas. S. DIAS mettait en évidence que, tout sexe confondu, 
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les praticiens déclaraient que la faible pratique de la GO venait d’un manque de formation à 

27,3% ; dans celle de R. CHAMPEAUX l’un des freins à la pratique de la gynécologie était :  

- Le manque de formation pour 30% des praticiens interrogés 

- Le manque de compétences pour 40,6% des moins de 50 ans et pour 38,3% des plus 

de 50 ans 

De surcroît, plus de la moitié des répondants pensaient que les futurs médecins n’étaient pas 

bien formés pour prendre en charge les patientes au niveau gynécologique. (18) (19) 

 

2.4.4 Les connaissances des mécanismes d’actions et des contre-indications 

Nous pouvons considérer que plus de la moitié de la promotion ne connaissait pas ou 

de manière incomplète les mécanismes d’actions pour les COP (17 IMG avaient la totalité des 

points) et que plus des trois quarts ignoraient tout ou partie des mécanismes d’action des 

microprogestatifs (6 avaient la totalité des points). Ces résultats ne sont pas en eux-mêmes 

une preuve que les IMG ne sont pas suffisamment formés. En effet, ce n’est pas parce que 

les mécanismes d’action ne sont pas connus de façon exacte qu’il n’est pas possible de 

prescrire de manière sécuritaire, contrairement aux CI et particulièrement les CI absolues. 

Cependant, nous pouvons nous demander comment vont-ils pouvoir informer leurs patientes 

de manière adaptée sur l’importance d’une prise régulière, ou sur la façon de réagir en cas 

d’oubli de pilule s’ils ne connaissent pas les mécanismes d’action des différents types de pilule 

ou de contraceptif. 

 

Quant aux CI absolues de nombreuses lacunes ont été mises en évidence 

puisqu’aucun IMG n’avait la totalité des points et presque un tiers seulement avait la moitié ou 

moins de la moitié des points à ces QCM. 

Ces futurs professionnels vont donc prescrire des méthodes contraceptives sans savoir 

quels en sont les risques, si elles sont prescriptibles à leur patiente selon les facteurs de 

risques qui lui sont propres. Ce résultat est d’autant plus surprenant qu’il survient moins de 10 

ans après le scandale des pilules de troisième et de quatrième génération. (21) Les IMG 

interrogés étaient au début de leur cursus en 2012-2013. Nous aurions pu penser qu’ils avaient 

été sensibilisés par la polémique et donc plus vigilants aux CI des COP.  

 

2.4.5 Le suivi de contraception  

 Les questions portant sur le suivi de contraception étaient des questions ouvertes : 

« Quel est le bilan à prescrire pour le suivi d’une COP ? », « Quand prescrivez-vous ce 
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bilan ? » et enfin « A quelle fréquence ? ». Les réponses attendues étaient celles qui figurent 

dans les recommandations du CNGOF datant de 2015. (1)  

 

Plus de la moitié de la promotion avait donné des réponses incorrectes sur le bilan lui-

même, plus d’un tiers avait tort sur la date qui est recommandée pour la prescription de ce 

bilan (3 mois d’utilisation) et près de 70% ne le faisait pas à la bonne fréquence. Nos résultats 

sont en corrélation avec ceux retrouvés dans la thèse de F-L. FLEURAT pourtant sur 

« L’évaluation des pratiques professionnelles lors de la prescription d'une contraception chez 

les médecins généralistes en Limousin en 2014 ». (22) En effet, il retrouve que 91% des MG 

interrogés effectuaient un bilan biologique lors de la prescription d’une COP lorsqu’il n’y a 

aucun antécédent particulier. Parmi eux, un peu plus d’un quart le faisait à 3 mois 

conformément aux recommandations. 34% des MG interrogés prescrivaient uniquement le 

bilan recommandé (glycémie à jeun et bilan lipidique) ; 83,33% prescrivaient entre autres ce 

bilan et 8,33% n’avaient pas recherché au moins l’association entre la glycémie et le bilan 

lipidique. Ces chiffres nous permettent de relever que déjà en 2014, les MG avaient un défaut 

de connaissance quant au suivi. Par ailleurs, ces bilans prescrits et non recommandés ne 

s’intègrent pas dans le devoir déontologique de maîtrise des dépenses de santé de ces 

professionnels. 

Parmi les MG interrogés pour la thèse de F-L FLEURAT, 45% disaient « avoir lu les 

recommandations » et 42% disaient ne pas les connaitre. Cependant, nous remarquons que, 

d’après l’étude de l’auteur, pour la majorité des réponses il n’existe pas de différence 

significative entre les réponses des médecins ayant lu les recommandations et ceux qui ne 

l’ont pas fait, donc : « le fait d’avoir lu les recommandations n’est pas corrélé au fait d’avoir 

fourni une bonne combinaison de réponses ». Nous pouvons donc penser que la majorité des 

MG ne se sentent pas concernés par la contraception ou s’en désintéressent. Pourtant ils sont 

au premier plan de la prescription de contraceptif. Pour les patientes interrogées par R. 

CHAMPEAUX (19) la confiance, l’accessibilité et la compétence sont les trois principales 

raisons du suivi gynécologique par le médecin traitant. De plus, 92,8% des médecins 

interrogés pensaient qu’il était nécessaire de faire de la gynécologie. De surcroît, selon le 

baromètre santé 2016 portant sur la contraception, la pilule reste le moyen de contraception 

le plus utilisé. (23) 

Il est donc primordial pour les futurs praticiens de connaître et de maîtriser la contraception et 

les recommandations qui y sont associées dans le but de prescrire de manière sécuritaire et 

de répondre aux besoins des patientes.  
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2.4.6 Les contraceptions d’urgence 

 Pour ce qui est de la CU, seulement 61,11% des IMG avaient répondu correctement à 

la question sur la durée maximum de prise de Norlevo, et seulement 33,33% avaient donné 

la bonne réponse pour la prise d’EllaOne avec un quart de la promotion qui avait répondu 

« je ne sais pas » à ce QCM. Le cas clinique portant sur ce thème semble confirmer que les 

IMG ne connaissaient pas les indications des CU. Effectivement, pour le cas clinique abordant 

la conduite à tenir lorsqu’une patiente se présente après un rapport sexuel à risque et sans 

contraception, seulement 2 IMG ont répondu correctement et plus de 80% de la promotion 

avait faux. Pour le cas clinique traitant d’un oubli de pilule inférieur à 12h, la moitié de la 

promotion donnait la bonne réponse. Pour un oubli de pilule supérieur à 12h, moins d’un tiers 

de la promotion donnait la réponse exacte. Ce résultat était cohérent avec le précédent, 

mettant en évidence un manque de connaissance des mécanismes d’action des COP. Une 

fois encore, notre étude relève un défaut de connaissance sur des thèmes qui devraient être 

maîtrisés. 

 Le fait que les prescripteurs ne puissent correctement informer et prescrire la 

contraception et les CU peut-il être un facteur qui participe au fait que le nombre d’interruptions 

volontaires de grossesse (IVG) ne diminue pas en France ? « Le « paradoxe » français se 

traduit par une situation caractérisée à la fois par un taux de natalité et un taux de diffusion de 

la contraception parmi les plus élevés d’Europe et un taux d’IVG stabilisé à un niveau 

relativement important. » (24) (25) (26) Selon un article publié en 2016 par Santé Publique 

France : « 6,2% des femmes de 15 à 49 ans exposées à un risque de grossesse non prévue 

ont eu recours à la CU au cours des 12 derniers mois. » Le taux d’utilisation de CU pour les 

utilisatrices de pilule était de 13,9% en 2016. (27) Cet article démontrait également un lien 

direct entre l’utilisation de la CU et la bonne connaissance des détails de prise . En effet, les 

femmes mieux informées y avaient plus recours. Ceci permet de souligner de nouveau 

l’importance de l’information des femmes à propos de leur contraception et particulièrement, 

sur les conduites à tenir en cas d’oubli. Ce rôle revient au prescripteur, il est donc primordial 

que celui-ci connaisse parfaitement les indications, les modalités de prise des CU mais avant 

tout qu’il sache expliquer l’utilisation correcte des différentes contraceptions pour prévenir le 

recours à la CU et surtout le recours à l’IVG. 

 

2.4.7 Le sentiment d’assurance  

 Dans notre étude, presque 70% des IMG interrogés se sentaient prêts à prescrire des 

moyens de contraception. Parmi eux, un quart avait un niveau de connaissance insuffisant et 

presque 20% un niveau de connaissance moyen. Au total, les IMG qui avaient un niveau de 
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connaissance insatisfaisant, se sentaient davantage prêts à assurer la prescription de 

contraception que ceux qui avaient un niveau de connaissance satisfaisant, ce qui peut 

sembler paradoxal au vu de leurs connaissances. Toujours dans notre étude, 75% des IMG 

se sentaient prêts à assurer le suivi de contraception de leur patientèle, pourtant presque la 

moitié avait un niveau de connaissance insatisfaisant. 

 

 Nous pouvons mettre en opposition le fait que les IMG ne savent pas comment 

prescrire la contraception de façon sécuritaire avec le fait qu’ils soient parmi les premiers 

prescripteurs. Ce propos est également soutenu par la thèse V. DESHAYS rédigée en 2016 

(17). Elle s’était particulièrement intéressée aux médecins généralistes du Limousin. Elle 

retrouvait une pratique de la gynécologie pour 86,5% des répondants donc un intérêt et une 

pratique majeure, avec une variation en fonction du lieu d’activité, qui restait très élevée : 90% 

en Corrèze, 95,5% en Creuse et 83,6% en Haute-Vienne. Elle insistait aussi, dans sa 

conclusion, sur le fait que la pratique de la gynécologie par les médecins généralistes revêtait 

une dimension de santé publique du fait de la répartition démographique des gynécologues.  

 

 En effet, selon le dernier rapport du Syndicat National des Gynécologues et 

Obstétriciens de France (SYNGOF) datant de 2015, au 1er Février 2014 il y avait 12,4 

médecins pratiquant la gynécologie médicale pour 100 000 femmes de 15 ans et plus. Du fait 

de ce manque de gynécologues, les MG sont propulsés au premier plan pour le suivi global 

d’une femme en bonne santé. Il y a donc un réel enjeu pour le suivi et la santé des femmes, à 

ce que les MG et futurs MG se sentent prêts et surtout qu’ils soient réellement compétents. 

(27) (28)  

Les internes interrogés pour notre étude avaient-ils une idée réelle de leur niveau et de leurs 

connaissances en matière de contraception ? Effectivement, au vu des résultats de notre 

étude, nous pouvons nous demander quelle sera leur attitude lorsqu’ils se retrouveront dans 

une situation de prescription, de suivi ou de conseils en matière de contraception, dans le cas 

où ils ne se sentaient pas prêts à le faire : réorienteront-ils leurs patientes ? Mais surtout, quelle 

position adopteront-ils s’ils se sentaient prêts mais qu’ils n’avaient pas conscience que leurs 

connaissances sont insuffisantes ? Ces résultats sont d’autant plus inquiétants que l’absence 

de doutes par rapports à leurs connaissances n’incite pas à en acquérir ou à les approfondir. 

Comme nous l’avons relevé précédemment, dans les thèses de S. DIAS et de R. 

CHAMPEAUX, (18) (19) les médecins généralistes interrogés avaient déclaré ne pas être 

suffisamment formés et avoir un manque de compétences pour la pratique de la gynécologie. 

Nous pouvons donc penser que depuis 2013 la formation universitaire n’a pas suffisamment 
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évolué et présente toujours les mêmes cibles d’améliorations pour la pratique et le savoir des 

futurs médecins généralistes. 

A l’heure où la simulation est en plein essor dans la formation générale et la formation médicale 

en particulier, des séances basées sur des jeux de rôles pourraient être proposées. En effet, 

la cinquième famille de situation (Annexe 2) décrit les différentes situations auxquelles devra 

avoir été confronté chaque IMG. Afin d’optimiser son apprentissage, la simulation pourrait être 

l’opportunité d’approfondir ses compétences tant au niveau théorique que du savoir-faire et du 

savoir-être.  
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Conclusion 

  

L’évolution de la démographie médicale et notamment la diminution du nombre de 

gynécologues obstétriciens obligent les patientes à se tourner vers d’autres prescripteurs pour 

leur suivi et particulièrement pour ce qui est de la contraception. En effet, les médecins traitants 

pratiquent de plus en plus de gynécologie au sein de leur cabinet et sont donc amenés à 

prescrire, entre autres, des contraceptifs, à en assurer le suivi, à prendre en charge la situation 

d’oubli, et à répondre aux questions sur l’utilisation des contraceptifs d’urgence. 

 Pourtant, notre étude a révélé qu’un quart de la promotion des internes de médecine 

générale pensait que leur formation est insuffisante, et que plus de la moitié avait des 

connaissances insatisfaisantes en matière de contraception.   

 Comment pourrait-être organisée la formation dans le but de permettre aux internes 

d’avoir des connaissances solides et fiables sur la contraception et son suivi ? Ces derniers 

proposaient des stages auprès de sages-femmes ou de gynécologues-obstétriciens, ainsi que 

des rappels de cours théoriques au cours de l’internat, et des cours pratiques pour la pose de 

certains contraceptifs. Ce n’était que leurs préconisations mais les résultats de notre travail 

laissent penser qu’il est effectivement nécessaire d’améliorer la formation des IMG ainsi que 

l’évaluation de leurs connaissances en fin de cursus. La simulation pourrait être un outil à 

exploiter dans cette perspective. 
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Annexe 1. Questionnaire 

 

 

Je suis Justine Bofarull, je suis étudiante 4ème année à l’école de sage-femme de Limoges. 

Je réalise mon mémoire de fin d’étude sur les « connaissances des internes de médecine 

générale sur la contraception et sa prescription ». Ce questionnaire est anonyme, il faut 15 

minutes environ pour le compléter. Il contient des questions à choix multiples ainsi que des 

cas cliniques. 

Merci de votre participation.  

 

 

I. La population : 
 

1. Vous êtes :  

 

 Un homme     Une femme  

 

Vous avez …….. ans 

 

 

2. Avez-vous déjà effectué des stages en gynécologie-obstétrique au cours de 

votre internat :  

 

     Oui 

     Non 

 

 

3. Avez-vous déjà effectué des stages auprès d’un médecin généraliste au cours 

de votre internat :  
 

     Oui 

     Non 

 

 

4. Au cours de vos stages vous avez déjà eu à prescrire une contraception ou à 

en assurer le suivi :  
 

      Oui 

      Non 
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II. Connaissances générales, mécanisme d’action et suivi :  
 

5. Quelles sont les différentes formes de contraception oestro-progestative ? 

 

 

 

6. Quelles sont les différentes formes de contraception micro-progestative ? 

 

 

 

7. Quelles sont les différentes formes de contraception mécaniques féminines ?   

 

 

 

8. Les contraceptions oestro-progestatives agissent :   

 

- En bloquant l’ovulation :        

   Vrai     Faux     Je ne sais pas 

 

- En inhibant le pouvoir fécondant des spermatozoïdes :    

   Vrai    Faux    Je ne sais pas 

 

- En rendant la glaire cervicale plus épaisse :     

   Vrai    Faux    Je ne sais pas 

 

- En atrophiant l’endomètre :       

   Vrai    Faux    Je ne sais pas 

 

 

9. Les contraceptions micro-progestatives agissent :  
 

- En bloquant l’ovulation :        

   Vrai     Faux    Je ne sais pas 

 

- En inhibant le pouvoir fécondant des spermatozoïdes :   

   Vrai    Faux    Je ne sais pas 

 

- En coagulant la glaire cervicale :   

   Vrai    Faux    Je ne sais pas 

 

- En atrophiant l’endomètre :        

   Vrai    Faux    Je ne sais pas 
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10. Les contraceptions oestro-progestatives sont contre-indiquées de manière 

absolue chez les patientes :  
 

- Avec une hypertension équilibrée :      

   Vrai     Faux    Je ne sais pas 

 

- Avec une hypertension déséquilibrée :       

   Vrai     Faux    Je ne sais pas 

 

- Fumeuses :          

   Vrai     Faux    Je ne sais pas 

 

- De plus de 35 ans sans facteurs de risque :     

   Vrai     Faux    Je ne sais pas 

 

- Avec une hyperlipidémie :       

   Vrai     Faux    Je ne sais pas 

 

- Obèses (IMC > 30) :        

   Vrai     Faux    Je ne sais pas 

 

- Migraineuses (sans aura) :        

   Vrai     Faux    Je ne sais pas 

 

- Avec un antécédent familial au 1er degré thrombo-embolique artériel ou veineux : 
      

   Vrai     Faux    Je ne sais pas 

 

- Avec un antécédent personnel thrombo-embolique artériel ou veineux :  
       

   Vrai     Faux    Je ne sais pas 

 

- En post-partum jusqu’à 21 jours :      

   Vrai      Faux    Je ne sais pas 

 

 

11. Il est possible de prescrire une COP à une patiente qui présente deux 

facteurs de risque mineurs :  
 

 Vrai     Faux    Je ne sais pas 
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12. La pilule Norlevo peut être prise jusqu’à, maximum : (une seule réponse 

attendue) 

 

 12h après le rapport à risque 

 24h après le rapport à risque 

 50h après le rapport à risque 

 72h après le rapport à risque 

 120h après le rapport à risque 

 Je ne sais pas  

 

 

13. La pilule EllaOne peut être prise jusqu’à, maximum : (une seule réponse 

attendue) 

 

 12h après le rapport à risque 

 24h après le rapport à risque 

 50h après le rapport à risque 

 72h après le rapport à risque 

 120h après le rapport à risque 

 Je ne sais pas  

 

 

14. Quel est le bilan biologique à prescrire pour le suivi d’une contraception 

oestro-progestative ?  

 

 

15. Quand prescrivez-vous ce bilan ? 

 

 

 

16. A quelle fréquence ? 

 

 

 

17. Un dispositif intra-utérin peut être posé :  
 

Chez une nullipare :         

   Vrai      Faux    Je ne sais pas 

 

Chez une multipare :         

   Vrai      Faux    Je ne sais pas 

 

A n’importe quel moment du cycle menstruel :     

   Vrai      Faux    Je ne sais pas 
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III. Cas cliniques 
 

Madame A, âgée de 39 ans, fumeuse (15 cigarettes par jour) vient consulter pour une 

contraception. Elle a accouché de son troisième enfant il y a 4 mois. Avant sa 

grossesse elle prenait une pilule oestro-progestative, qui lui convient parfaitement et 

souhaite la reprendre. Elle ne veut pas de contraception mécanique. 

Elle est en bonne santé. Sa tension artérielle est normale. Aucun antécédent. 

 

18. Que lui proposez-vous ? 
 

 Une pilule oestro-progestative 

 Une pilule microprogestative  

 Un stérilet au cuivre 

 Un stérilet microprogestatif 

 Un anneau vaginal 

 Le patch  

 Je ne sais pas 

 

19. Une jeune femme de 19 ans se présente parce qu’elle a eu un rapport sexuel 

non protégé il y a 75h ; elle n’a pas de contraception, que pouvez-vous lui 

proposer comme contraception d’urgence ? 

 

 Un dispositif intra-utérin au cuivre 

 Un dispositif intra-utérin microprogestatif 

 Norlevo 

 EllaOne 

 Je ne sais pas 

 

 

Une jeune femme vous téléphone car elle a oublié sa pilule oestroprogestative la veille 

et vient de s’en apercevoir (deuxième semaine de comprimés actifs). Elle voudrait savoir 

ce qu’elle doit faire. Elle a eu un rapport sexuel non protégé il y a 4 jours. 

 

20. Si l’oubli est < 12h :  
 

Elle doit prend immédiatement le comprimé oublié :           

   Vrai        Faux    Je ne sais pas 

 

La couverture contraceptive est maintenue :      

   Vrai        Faux    Je ne sais pas 

 

Vous lui prescrivez une contraception d’urgence :      

   Vrai         Faux    Je ne sais pas 

 

Elle doit utiliser des préservatifs lors des rapports pendant les 7 prochains jours :  

   Vrai         Faux    Je ne sais pas 
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21. Si l’oubli est > 12h :  

 

Elle doit prend immédiatement le comprimé oublié :        

   Vrai          Faux    Je ne sais pas 

 

La couverture contraceptive est maintenue :        

   Vrai          Faux    Je ne sais pas 

 

Vous lui prescrivez une contraception d’urgence :        

   Vrai          Faux    Je ne sais pas 

 

Elle doit utiliser des préservatifs lors des rapports pendant les 7 prochains jours :  

   Vrai          Faux    Je ne sais pas 

 

 

IV. La méthode BERCER  
 

22. Que signifie l’acronyme BERCER ? 

 

 

23. Vous appliquez cette méthode :  

 Toujours    Rarement    Jamais 

 

 

V. Votre avis  
 

24. Vous sentez-vous prêt à assurer la prescription de contraception de votre 

patientèle ? 

 Oui 

 Non 

 

25. Vous sentez-vous prêt à assurer le suivi de contraception de votre 

patientèle ? 

 Oui 

 Non 

 

26. Pensez-vous que votre formation à propos de la contraception est 

suffisante ?  

 Oui 

 Non 

 

27. Avez-vous des suggestions pour l’améliorer ?  
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Annexe 2. Les grandes familles de situations 

Source : C. Attali, J.-F. Huez, T. Valetet, A.-M. Lehr-Drylewicz, 2013. 
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Connaissances des internes de médecine générale sur la contraception et sa 
prescription 

Nous nous sommes intéressés aux connaissances sur la contraception des internes de 
médecine générale de Limoges en troisième année du diplôme d’études spécialisées. Ces 
futurs professionnels qui seront bientôt parmi les premiers prescripteurs. Cette étude était 
descriptive transversale monocentrique, menée par le biais d’un questionnaire auquel 
l’ensemble de la promotion avait répondu. Ce dernier contenait des questions à choix multiples 
et des questions ouvertes sur les connaissances générales sur la contraception ainsi que trois 
cas cliniques de situations classiques pouvant être rencontrées au cours de la vie 
professionnelle. Les notes obtenues avaient permis de considérer deux groupes en fonction 
du niveau de connaissance : niveau insatisfaisant ou satisfaisant. Notre hypothèse selon 
laquelle 80% de la promotion avait des connaissances satisfaisantes n’a pas été vérifiée. 
Cependant, nous avons confirmé notre seconde hypothèse : à savoir que les connaissances 
à améliorer étaient les mêmes pour tous les internes de la promotion. Nous avons également 
pu relever que les femmes avaient, de manière générale, de meilleures connaissances que 
les hommes en matière de contraception et que plus de la moitié de la promotion pensait que 
leur formation est insuffisante. 

Mots-clés : connaissances, questionnaire, contraception, prescription, suivi, internes 
médecine générale, Limoges  
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